MAIRIE DE PARIS

Direction de l’Aménagement Urbain et de la Construction

Sous-Direction du Permis de Construire


MODIFICATION D’ASPECT EXTERIEUR : (DT)
10
Si I.S.M.H.* : permis de construire

Exemple : Pose de volets, de grille, de clôture...

CONSTITUTION DU DOSSIER EN 3 EXEMPLAIRES IDENTIQUES

	
documents à produire
	Motif **

	• Imprimé PC 156 (1 liasse).
	R. 422.3

	• Plan de situation (plan de l'arrondissement).
	"

	• Plan de masse (échelle 1/500ème.) (disponible au bureau 1030), avec localisation du projet.
	"

	• Notice descriptive des travaux ou devis
	"

	• Croquis coté de l'ouvrage.
	"

	• Coupe de principe de l'ouvrage:

• État projeté avec cotes.
	

	• Procès verbal de l'assemblée générale de la copropriété

P.V. intégral et signé indiquant précisément tous les travaux à effectuer) 

Ou

Lettre d'accord du propriétaire de l'immeuble s'il n'est pas le demandeur.
	

	• Photographies couleur des façades concernées avec repérage des travaux.
	


* Bâtiment inscrit à l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques.

** Article du Code de l'Urbanisme.

INFORMATION PRATIQUE AU DEPOT

Le B.I.C. est au rez-de-chaussée de l'immeuble Morland.

( Les imprimés sont à retirer au point accueil de 9 H. à 18 H. (17H.30 le vendredi).

( Pour le dépôt de la demande il est conseillé de prendre rendez-vous à l'accueil ou en téléphonant au 01.42.76.31.94.

( Les dossiers complets donneront lieu à une notification de délai dans les 15 jours suivant le dépôt mentionnant

1) la date d'échéance de l'instruction.

2) le nom de l'instructeur avec ses coordonnées.

BUREAU DE L’INFORMATION SUR LA CONSTRUCTION

17, BOULEVARD MORLAND – 75181 PARIS CEDEX 04


